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Annexe I

Augmenter la capacitÃ© politique de la cellule fiscale au sein du MinistÃ¨re des. Finances et de la Planification Economique, afin de pouvoir moderniser la politique et .... Master ou diplÃ´me Ã©quivalent en Ã©conomie ou domaine similaire. 
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Agence belge de développement, la CTB mobilise ses ressources et son expertise pour éliminer la pauvreté dans le monde. Contribuant aux efforts de la Communauté internationale, la CTB agit pour une société qui donne aux générations actuelles et futures les moyens de construire un monde durable et équitable. Ses collaborateurs à Bruxelles et à l’étranger concrétisent l’engagement de l’État belge et d’autres partenaires au développement pour la solidarité internationale. Dans une vingtaine de pays, en Afrique, en Asie et en Amérique latine, ils appuient plus de 300 projets et programmes de coopération. Dans le cadre du développement de ses activités, la CTB recherche un (h/f) :



Expert international en politique fiscale – Burundi Réf.: BDI/12/076-1 Lieu d’affectation: Bujumbura Durée du contrat: 12 mois (renouvelable pour 12 mois sur base de l’évaluation de la performance de l’expert) Date probable d’entrée en fonction: troisième trimestre 2015 Package salarial mensuel: entre 5895,99 euros et 8571,41 euros (en ce compris le salaire brut mensuel et les avantages liés au statut d'expatrié: primes d’éloignement et de pénibilité). Le salaire est calculé en fonction de la composition de ménage et de l’expérience professionnelle pertinente.



Contexte: Depuis 2010, les réformes introduites en matière de TVA et de création de l’Office Burundais des Recettes (OBR) ont permis d’améliorer la mobilisation des recettes. Après une évaluation de l’appui de TradeMark East Africa (TMEA) sur la première phase, la Belgique a, conjointement avec TMEA et la Société Financière Internationale (SFI), mené une mission de planification pour la prochaine phase, courant de 2014 à 2017. Cette mission relève les besoins les plus urgents comme suit : 1. Augmenter la capacité politique de la cellule fiscale au sein du Ministère des Finances et de la Planification Economique, afin de pouvoir moderniser la politique et la législation fiscale, développer l’analyse des dépenses fiscales, clarifier le rôle de l’API et préciser les conditions applicables aux exonérations fiscales de manière à en assurer un encadrement strict et une plus grande maîtrise, ainsi qu’à garantir un élargissement de la base imposable, afin de créer un environnement plus favorable aux investissements (cf. CSLP II, SGFP II, Plans d’action annuels OBR). Une rationalisation des codes additionnels en douane est également nécessaire pour apprécier et suivre les dépenses fiscales liées à chaque cadre réglementaire (loi, code sectoriel, décret…). 2. Mettre en place un Système Intégré d’Administration Fiscale (ITAS en anglais). 3. Continuer de pourvoir de l’assistance technique aux départements de Taxes Internes et de Douanes, mais de manière mieux définie et mieux suivie (par évaluation des performances), avec une meilleure supervision du transfert des connaissances aux homologues burundais.



La note actuelle se concentre donc sur le premier point de ces besoins, sous-entendant que d’autres partenaires, en bonne coordination, pourraient prévoir les autres investissements. Il sied de souligner que la Banque mondiale est en phase préparatoire d’un nouveau projet multisectoriel qui a pour objectif de moderniser et renforcer le mécanisme institutionnel de la politique et de l’administration fiscales au sein du Ministère des Finances et de la Planification au Développement Economique, y compris en matière de renforcement des capacités de prévisions et simulations macro-économiques (macro-modeling) du département chargé de la politique fiscale. En outre, le projet compte renforcer la capacité de partenariat entre l’OBR et les communes afin d’améliorer la mobilisation des recettes. Afin d’assurer une coordination des bailleurs dans ce domaine et d’éviter des doublons d’activités, la Belgique prévoit un financement supplémentaire de 6m EUR à partir de 2015 pour appuyer le nouveau projet de la Banque mondiale sur les activités-clés retenues.



Cadre légal existant : Suite à une revue du système fiscal en 2008, plusieurs missions ont été organisées par le Fonds Monétaire International (FMI) pour appuyer la création d’une capacité de politique fiscale au sein du ministère des finances, avec priorité initiale pour la préparation de la législation de la TVA et de l’impôt sur le revenu. Un appui complémentaire a également été procuré par le Groupe Banque Mondiale, y compris une étude de la taxation des petites entreprises et un examen des différentes concessions et exonérations fiscales. Faute de capacité suffisante en matière de politique fiscale au sein du Ministère des Finances et de la Planification au Développement Economique, plusieurs des recommandations de ces missions n’ont toutefois pas encore été mises en œuvre. Trois textes législatifs ont été adoptés en 2013 en ce qui concerne l’impôt sur le revenu (janvier), l’amendement de la TVA (juillet), et un code de procédures fiscales (septembre). Ces lois comportent des faiblesses et les dispositions concernant la TVA et l’impôt sur le revenu ont conduit à des pertes de recettes importantes. Les leçons tirées de la préparation et de l’adoption de ces lois montrent qu’en l’absence d’une solide capacité de politique fiscale et d’une bonne coordination avec l’OBR, les progrès concernant l’administration fiscale ne produiront pas les résultats escomptés pour moderniser le système fiscal et promouvoir le civisme fiscal.



Les défis de la Direction de la Politique Fiscale La politique fiscale a été marquée au cours de ces dernières années par de multiples modifications du cadre législatif et règlementaire. Plusieurs mesures de politique fiscale ont été prises et mises en œuvre de façon ad hoc sans coordination entre les différentes parties prenantes. Dans l’ensemble, ces mesures ont visé un des trois objectifs suivants : (i) la soutenabilité budgétaire par l’accroissement des recettes fiscales (introduction de nouvelles taxes sur la consommation) ; (ii) la stabilité sociale (réduction de l’impôt sur le revenu, suspension de taxes en cas de hausse de prix) ; et (iii) la promotion de l’investissement privé à travers des incitations fiscales (code des impôts, fréquentes exonérations). Aujourd’hui, il n’existe pas au sein du gouvernement un mécanisme de coordination, d’arbitrage et de mise en cohérence entre ces trois objectifs. Les changements de politiques fiscales peuvent émaner de différentes structures gouvernementales (comité Doing-business, Ministère des Finances, API, etc.) sans mécanisme de coordination et d’évaluation d’impact joint, ce qui nuit à leur efficacité et à la cohérence d’ensemble de la politique suivie par les autorités. Le renforcement de la Direction de la Politique Fiscale (DPF) au Ministère des Finances et de la Planification au Développement peut aider à combler cette carence. La DPF a été créée par le décret n°100/223 du 22 août 2012 portant missions, organisations et fonctionnement du Ministère des Finances et de la Planification du Développement Economique. Elle est logée au sein de la Direction Générale de la Programmation et du Budget et a pour mission de : (i) définir une stratégie de politique fiscale susceptible d’accompagner le développement économique et social du Burundi ; (ii) préparer et interpréter les textes législatifs et réglementaires relatifs à la fiscalité, à la réglementation douanière et aux produits divers ; et (iii) participer à la préparation et au suivi des documents budgétaires en matière de recettes



fiscales, douanières et de produits divers. Après deux années d’existence, la DPF ne dispose toujours pas des capacités institutionnelles, organisationnelles et les ressources humaines et techniques nécessaires pour remplir pleinement ses missions. Même si, depuis sa création, elle participe à la préparation des nouvelles mesures de politique fiscale, elle n’a pas encore défini la stratégie de politique fiscale qui pourrait permettre au Burundi de stabiliser la politique budgétaire. De plus, son niveau de participation dans la préparation des projections de recettes fiscales et le suivi de leur recouvrement reste faible. Par ailleurs, le gouvernement manque d’un outil de simulation d’impact qui permettrait de faire une évaluation existante des coûts et bénéfices des mesures de politique fiscale. La révision de la loi relative à l’impôt sur les personnes physiques en début 2013 et la suppression de l’impôt minimal de 1% sur le chiffre d’affaires des entreprises illustrent bien la nécessité d’évaluer les coûts des mesures fiscales avant leur mise en œuvre. Le Burundi possède des modèles de projection macroéconomique et budgétaire (MACMOD-BI et Cadres de Dépense à Moyen Terme - CDMT) mais ne dispose pas de modèle de simulation d’impact tel que les Modèles d’Equilibre Général Calculable (MEGC). En conclusion, l’objectif stratégique consiste en le renforcement de la capacité du Gouvernement du Burundi de définir sa stratégie de politique fiscale pouvant contribuer à la stabilisation de la politique budgétaire. Une plus grande priorité politique devra être accordée à la formulation de la politique fiscale ; la DPF devrait également être renforcée notamment sur le plan du statut institutionnel, de ses capacités institutionnelles et organisationnelles, ainsi que des ressources humaines.



Fonction : Sous l’égide du Directeur de la Direction de la Politique Fiscale, l’expert en politique fiscale auprès du Ministère devra appuyer et renforcer la DPF dans les tâches et les domaines suivants :  Soutien à l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de politique fiscale de moyen terme pouvant accompagner le Cadre stratégique du Gouvernement pour la croissance et la lutte contre la pauvreté en impliquant les parties prenantes (OBR, PTF…) ;  Conseil au Directeur de la DPF pour harmoniser et synchroniser cette politique avec la Stratégie de Gestion des Finances Publiques du Burundi ainsi qu’avec les 1 dispositions prises au niveau de la Communauté Est-Africaine ;  Conseil au Directeur de la DPF en matière de suivi et de mise en œuvre du Code des Investissements (par ex. exonérations) ;  Conseil au Directeur de la DPF en ce qui concerne la communication et la coordination avec l’OBR notamment en matière de suivi de la mobilisation des recettes ;  Conseil au Directeur de la DPF en matière, notamment, des éventuelles conventions (bilatérales) à éviter la double imposition ;  Appui au Directeur de la DPF afin d’assurer la liaison avec notamment les partenaires techniques et financiers ;  Activités de transfert des compétences ;  Autres tâches et activités en fonction des besoins de la DPF ;  En ce qui concerne ses activités/tâches, rédaction des rapports d’activités sur base trimestrielle. Résultats attendus (non-exhaustifs)   1



Renforcement de la coordination et de la communication interne et externe à la DPF Renforcement de la gestion de la DPF



Y inclus par ex. la prochaine Directive sur l’harmonisation en matière d’avantages fiscaux.



 



Analyse des performances en matière de revenus collectés et des tendances observées (en collaboration avec les administrations des recettes) ; Identification des changements nécessaires en matière de fiscalité et de l’évaluation de leurs conséquences financières (en collaboration avec l’administration fiscale OBR) ;



Profil de l’expert international: Diplôme  Master ou diplôme équivalent en économie ou domaine similaire. Une spécialisation en fiscalité constitue un avantage ; Expérience/expertise  Expertise en politique fiscale, avec au minimum 10 ans d’expérience directe dans le domaine ;  Expérience directe comme cadre supérieur dans une administration publique dans le domaine précité (par ex. au niveau des impôts et taxes) ;  Expérience avérée et capacités au niveau de la coordination et de la communication par ex. rédaction, mener des réunions, négociations, coordination entre départements; par ex. capacités de rédiger des notes de politique (policy briefs) dans le domaine de la politique fiscale constituent un avantage ;  Expérience et volonté concernant le transfert de connaissances (par ex. atelier, remise à niveau);  Une expérience préalable de travail dans un pays en développement (par ex. en Afrique subsaharienne) constitue un avantage ;  Motivation, être axé sur les résultats, capable de travailler sous pression et dans un environnement avec beaucoup de défis ;  Parler et écrire couramment en français avec une bonne maîtrise de l’anglais est important;



Intéressé(e)? Postulez au plus tard le 03/05/2015 via notre site web www.btcctb.org en utilisant notre CV standardisé et une lettre de motivation. Vous trouverez le modèle du CV standardisé dans la page « offres d’emploi » de notre site web. Pour toute question supplémentaire, contacteznous au 02/505 37 90.
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Annexe I 

(routiers, fluviaux, ferroviaires) et vers les centres de consommation est amÃ©liorÃ©e, ainsi que les accÃ¨s aux services et Ã  la mobilitÃ© des personnes.
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Annexe I ... - Energie 2030 

98,98. [D] Certificats verts et de cogénération (TVAC). La valeur et le pourcentage sont adaptés annuellement suivant la législation en vigueur. En 2018, cela ...
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ANNEXE I - aééts 

22 juil. 2015 - Selon la gravité de la situation, l'individu en question peut donner sa démission ou s'abstenir de participer à ...... ondes,+1imprimante. (450,00).
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ANNEXE I : modèle de livret scolaire 

BTS. SPÉCIALITÉ. SERVICES INFORMATIQUES AUX ORGANISATIONS ... CULTURE GÉNÉRALE ET EXPRESSION ... Méthodes et techniques informatiques.
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Annexe I [A] Prix fixe de 

Flandre Conditions particulières / résidentiel / Annexe I. Offre de prix valable en novembre 2017 pour un début de fourniture jusqu'au 30/11/2018. Pour un ...
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ANNEXE I : modèle de livret scolaire 

ANNEXE I : modèle de livret scolaire. Règles de présentation du livret scolaire. Seul le livret scolaire fourni dans cette circulaire peut être utilisé, les pages recto ...
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Annexe 

Annexe sur la soumission et conservation des donnÃ©es ... Dans le cas de demandes d'assurance pour des rÃ©sidences nouvellement construites, .... assurer le prÃªt sera considÃ©rÃ© comme nul et non avenu, Ã  l'entiÃ¨re discrÃ©tion de Genworth. 5.
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Annexe : 

Page 7. Annexe : Disques feu de signalisation sans zone avancÃ©e. Page 8. Annexe : Disques feu avec zone avancÃ©e pour cycliste. Page 9. Page 10. Annexe :.
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Flandre Conditions particuliÃ¨res / rÃ©sidentiel / Annexe I ... - Energie 2030 

0,1655. 0,1295. 0,0581. 0,02590. 5,08. 0,0034110. 0,0023306. 114,05. Iveka. 0,1648. 0,1648. 0,1211. 0,0409. 0,01750. 4,76. 0,0034110. 0,0023306. 107,09.
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annexe i directives pour l'attribution de bourses d'etudes 

ANNEXE I. DIRECTIVES POUR L'ATTRIBUTION DE BOURSES D'ETUDES DES. NATIONS UNIES SUR LE DESARMEMENT EN 2019. I. OBJECTIFS. 1.
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ANNEXE I DIRECTIVES POUR L'ATTRIBUTION DE BOURSES D ... 

dÃ©sarmement et de la sÃ©curitÃ© internationale lorsqu'il reprendra ses fonctions au service de son gouvernement. 2. NOMBRE DE BOURSES D'ETUDES. Jusqu'Ã  ...
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ANNEXE I Directives pour l'attribution de bourses d'études des ... 

l'Agence internationale de l'énergie atomique, à la Commission préparatoire de l'Organisation du. Traité d'interdiction complète des essais nucléaires et autres ...
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Annexe 5 

PROPOSITION DE RESTITUTION DES CIRCUITS PEDESTRES EN 2048. 652. SISES A BELON53. 210. 654. BOIS DE LA COUR. 7219MOUILLE PALCOT 399.
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annexe 5 

Symbole. Source de courant continu. Résistance ajustable ou. Source de courant alternatif. Élément chauffant. Pile électrique. Transformateurs de tension ou ou ... Condensateur variable. Mise à la terre ou à la masse. Diode. Dispositifs de protection
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ANNEXE L 

conformÃ©ment Ã  la RCV 40. Ceci modifie le prÃ©ambule du chapitre 4 RCV. Le pavillon Y est envoyÃ© sur le Bateau comitÃ©. 5. PROGRAMME DES COURSES. 5.1.
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annexe ix 

a élaboré ce qu'il appelle une Arche pour apporter les restes humains sous forme de cendres, on doit respecter les préférences de la famille en cette matière.
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ANNEXE 3 

OXFAM-QUÃ‰BEC â€“ ANNEXE 3 (SEA 2) DÃ©marche pÃ©dagogique Donnons vie Ã  l'Ã©galitÃ© ! 2017-2018. ANNEXE 3. Bilan rÃ©flexif Ã  la suite de la rÃ©alisation de mon engagement personnel. Nom : ...
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Annexe 1 

9,32. 1,5. 5. B. 2300. 2550. 2,34. 100. 8,30. 2,0. 6. C. 3650. 4827. 2,25. 91. 11,26. 2,5. 7 ... Cl. -101. -35. 0,002 95. 97. 12,97. 3,0. 18. Ar. -189. -186. 0,001 66. 131.
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Annexe 13 

principes de l'apprentissage rÃ©flexif et attachent de l'importance Ã  acquÃ©rir des connaissances mÃ©dicales, Ã  les diffuser, Ã  les appliquer et Ã  les transmettre aux ...
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Annexe 15 

en application. Compilation des changements engendrÃ©s dans ma pratique. Annexe 15. Feuille de "constance" dans le changement. Â© 2008 PADPC - FMOQ.
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annexe 8 

Bols transparents. • Enseignes. • Prothèses dentaires. Acrylonitrile butadiène styrène. (ABS). Actuellement non recyclable. • Résilient. • Tuyaux de plomberie.
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annexe l 

29 oct. 2017 - CERCLE DE LA VOILE DE PARIS, créé en 1858. Tél. 01 34 74 ... Briefing samedi 28 octobre à 13H sur la terrasse devant le Club - House. 5.2.
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ANNEXE 2 

CHIMIE â�™ ANNEXE. ANNEXE 2. Ions positifs. NH4. + Li+. Na+. K+ Mg2+ Ca2+ Ba2+ Al3+ Cu2+ Fe2+ Fe3+ Ni2+ Zn2+ Hg2+ Ag+ Sn2+ Pb2+. CH3COOâ€”. â€”.
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annexe vi 

Un organisme de bienfaisance doit conserver ses registres comptables selon les modalités suivantes : • Les copies de reçus officiels de dons (autres que les ...
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